
Pour un État, il n’y a pas de développement durable 
possible sans bonne gouvernance ou capacité 
à assurer la sécurité de ses citoyens. Pour cela, 

il est nécessaire de disposer d’une justice de qualité, 
accessible et conforme aux standards de l’État de droit. 

Agence publique de coopération technique 
internationale, Expertise France travaille sur 
ces questions dans de nombreux projets. Avec 
l’intégration de Justice coopération internationale 
(JCI), opérateur métier « justice » de la France, son 
portefeuille s'agrandit avec des projets ciblés,  
au format complémentaire à son action actuelle  
dans le secteur de la justice.

Désormais responsable directe de la mise en œuvre 
de ces actions, Expertise France  dispose, grâce à 
ce rapprochement, d’un accès facilité à l’expertise 
spécifique du monde judiciaire et juridique,  
en particulier celle du ministère, des écoles  
et des professions du droit. Elle est aujourd'hui  
en mesure de renforcer davantage sa présence  
dans ce secteur crucial pour le développement.

 Renforcer les systèmes judiciaires  
 et juridiques 

EXPERTISE FRANCE INTERVIENT NOTAMMENT SUR...

Lutter contre les 
discriminations et la traite 
des êtres humains

Garantir un état-civil  
à chaque citoyen

Lutter contre l'impunité dans 
les pays en sortie de crise, 
en appuyant notamment la 
justice transitionnelle

Agir en faveur de l'accès 
au droit et à la justice des 
citoyens, y compris les plus 
vulnérables, en prenant en 
compte le rôle de la justice 
coutumière dans la régulation 
sociale

Garantir la sécurité des 
citoyens : chaîne pénale 
plus efficiente, mécanismes 
d’entraide pénale 
internationale, qualité des 
installations et du système 
pénitentiaires

Assurer la sécurité des 
affaires : sécurisation des 
droits de propriété, promotion 
du droit des affaires et de la 
justice commerciale.

Protéger l’environnement  
et le climat

Moderniser les systèmes 
judiciaires : fourniture 
d'équipements adaptés, 
soutien à la mise en oeuvre 
de stratégies nationales de 
réformes

Promouvoir la mise en place 
de mécanismes indépendants 
pour la gestion des 
nominations et des carrières

Appuyer la formation des 
personnels de justice

LES DROITS FONDAMENTAUX  
ET L'ACCÈS AU DROIT

LES MÉCANISMES DE PROTECTION 
ET DE SÉCURISATION 

L'INDÉPENDANCE ET LA QUALITÉ 
DE LA JUSTICE
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 Appui à la justice  
 et à la sécurité au Niger 

2017-2021 - 2 M€ (UNION 
EUROPÉENNE, AGENCE FRANÇAISE 
DE DÉVELOPPEMENT)

Le projet apporte son soutien : 
• au ministère de la Justice du Niger : 

services centraux, fonctionnement de la 
chaîne pénale, contrôle de l’inspection 
générale des services judiciaires et 
pénitentiaires ;

• à l’Agence nationale de lutte contre 
la traite des personnes et au fonds 
d’indemnisation des victimes.

Outre l'apport d'expertise pour réaliser des 
missions d’audit et de diagnostic, ce projet 
participe à la définition des plans d’action et 
des dispositifs de pilotage et à l’élaboration 
de modules de formation, dispensés aux 
personnels des juridictions.

 Lutte contre la criminalité  
 organisée et la corruption  
 en Bosnie-Herzégovine 

2019-2021 - 2,1 M€ (UNION 
EUROPÉENNE)

Pour renforcer l’efficacité, l’intégrité et 
le professionnalisme des institutions en 
charge de la lutte contre le crime et la 
corruption, le projet s’attache à améliorer le 
fonctionnement interne et les capacités des 
organes de poursuite.  
Plus précisément, le projet : 

• améliore la supervision et l'évaluation 
des autorités de poursuite ;

• développe des formations sur la 
base d’échanges d’expériences 
interprofessionnels ;

• met en place un système informatique 
d’échanges d’informations sécurisé et 
efficace.

DE LARGES PROJETS RÉGIONAUX MENÉS PAR EXPERTISE FRANCE

 Appui au secteur de la justice  
 en Algérie 

2017-2021 - 4 M€ (UNION 
EUROPÉENNE, AMBASSADE DE 
FRANCE À ALGER)

Le projet appuie le ministère de la Justice 
d'Algérie dans la mise en œuvre de réformes 
de la justice pour consolider l'État de droit 
et garantir à tous une justice conforme aux 
standards internationaux.

JCI s'appuie sur une équipe technique 
permanente et deux hauts magistrats 
honoraires français pour mettre en 
place des échanges d’expériences sous 
forme de conférences ou de formations, 
complétés par des visites d’études auprès 
des institutions françaises. Ces activités 
permettent d'élaborer des guides et des 
livrables à destination des bénéficiaires.
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Renforcer les systèmes judiciaires et juridiques

Ce projet mis en œuvre par Expertise France et JCI vise à 
développer le dialogue entre l'Union européenne et les pays 
de la Ligue arabe en matière de contre-terrorisme. Diverses 
actions sont mises en place pour renforcer le système de 
justice pénale et ainsi faciliter la coopération régionale et 
internationale.

DES PROJETS JUSTICE CIBLÉS APPORTÉS PAR JCI

 Lutte contre la traite des êtres humains  
 dans le Golfe de Guinée (TEH) 

 EL PAcCTO 
 Pravo-Justice 

En collaboration avec la FIIAPP (Espagne), IILA (Italie) et 
Camões (Portugal), Expertise France travaille sur le triptyque 
police/justice/prisons pour soutenir l’Amérique latine dans 
sa lutte contre la criminalité organisée. Le projet bénéficie 
de l'appui d'un fonctionnaire pénitentiaire, qui a été détaché 
comme expert long terme à JCI, par le ministère de la Justice.

Le projet mobilise des experts en justice lors de missions court 
terme pour soutenir les autorités et la société civile des pays du 
Golfe de Guinée dans leur lutte contre la traite des êtres humains.

Suite d'un projet clôturé en 2016, Pravo-Justice poursuit 
l’amélioration du système judiciaire ukrainien, en accord avec les 
standards européens. Outre le suivi de la stratégie de réformes, 
le travail porte en particulier sur l’amélioration de la gestion 
des juridictions et l’exécution des décisions de justice, sous la 
conduite de JCI, membre du consortium auquel participe aussi, 
notamment, la Lituanie.

Agence publique, Expertise France est un acteur clé de la coopération technique internationale. Elle conçoit et met en œuvre des projets qui 
renforcent durablement les politiques publiques dans les pays en développement et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, santé, éducation… 
Elle intervient sur des domaines clés du développement durable et contribue aux côtés de ses partenaires à la concrétisation de l’Agenda 2030.  
En savoir plus : www.expertisefrance.fr

Sur financement de l'Union européenne, Expertise France contribue, en partenariat avec les agences de coopération 
européennes, à la mise en oeuvre de grands projets régionaux.


